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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Saint-Denis, le 6 janvier 2024 

 

Paiement anticipé  

 
 

« aide à la production de canne », destinée à compenser les handicaps structurels de la 

 

 

anticipée, afin de tenir compte du contexte difficile des exploitations cannières après une 

campagne 2023 en dessous de la normale et après les récentes intempéries. 

  

Ainsi, conformément à la convention tripartite Industriels Planteurs-État qui encadre la 

gestion de cette aide,  a été versé ce mardi 

6 février 2024 à 2 115 planteurs. 

 

obre dernier. Pour rappel, 

 

 

Une aide aux surcoûts  sera également versée aux planteurs de 

canne à la mi-février. Ce soutien de trésorerie permettra notamment aux planteurs de pallier 
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